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ARTICLE 14

Supprimer l’alinéa 23.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’importation de cellules souches embryonnaires pourrait laisser penser que l’embryon et ses 
cellules sont un matériel comme un autre, une chose. Or, un embryon, c’est la plus jeune forme de 
l’être humain. C’est la raison pour laquelle il faut en interdire l’importation.


